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NOTE DE PRESENTATION 

 

Budget primitif 2022 pour l’Assainissement 

 

 

1 – PRESENTATION GLOBALE 

 

 

Section Dépenses € Recettes € 

Fonctionnement 621 855,00 621 855,00 

Investissement 777 397,62 777 397,62 

TOTAL 1 399 252,62 1 399 252,62 

 

 

2 – LES DEPENSES D’EXPLOITATION  

 Les prévisions de dépenses d’exploitation sont un peu plus élevées que le réalisé de 
2021 - total : 533 247,86 € (+ 88 607,14 €). Le mode de gestion du service ayant changé. 

 2.1 – Les charges à caractère général sont inscrites pour 0,040 M€, soit 6 % des 
dépenses.  

Elles concernent entre autres les frais d’eau, d’énergie, les fournitures d’entretien et de 
petit équipement, de bâtiments, locations mobilières, réparations sur les réseaux, les frais de 
maintenance, assurances, et autres taxes, etc…  

En 2021, les dépenses du chapitre 011 se sont élevées à 154 617,57 € contre 178 286 
€ inscrits. Les prévisions pour 2022 ont été diminuées par rapport à 2021 car le marché de 
service d’exploitation de la STEP est terminé, la location du camion, le traitement des boues 
ne sont plus inscrits compte tenu de la gestion du service par la SAUR en Délégation de Service 
Public. 

 
 2.2 – Les charges de personnel et frais assimilés ne figurent plus en dépense de 

fonctionnement. Elles concernaient la quote-part des heures réalisées par le personnel 
municipal sur le réseau d’assainissement. La gestion du service ayant été déléguée, il n’est 
plus nécessaire d’inscrire des crédits. 

 
2.3 – Les autres charges de gestion courante inscrites pour 3000 € correspondent 

notamment aux créances admises en non-valeur. Elles sont maintenues au même niveau que 
2021. 

 
2.4 – Les charges financières sont inscrites pour 0,036 M€ soit 6 % des dépenses 

d’exploitation. Elles représentent les intérêts des emprunts. 
 
2.5 – Les charges exceptionnelles sont inscrites pour 2 000 €. Elles permettent 

l’annulation de titres sur exercice antérieur. 
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2.6 – La dotation aux dépréciations des actifs circulants est inscrite pour 2 000 €. Cette 

somme est provisionnée en cas d’impayés. 
 
2.7 – Les opérations d’ordre de transfert entre sections figurent pour 0,125 M € soit 20 

% des dépenses. Il s’agit de l’amortissement des immobilisations inscrites à l’inventaire pour 
l’assainissement. 

 
2.8 – Le virement à la section d’investissement depuis la section de fonctionnement est 

inscrit pour 0,415 € soit 67 % des dépenses d’exploitation. 
 
 

3 – LES RECETTES D’EXPLOITATION 

 
Les prévisions de recettes d’exploitation sont moins élevées qu’en 2021.  
 
3.1 – Le produit des prestations de services (0,204 M €) représente 33 % des recettes 

de fonctionnement. Il s’agit du reversement par la SAUR des abonnements et consommations 
en matière d’assainissement. 
 

3.2 – Les autres produits de gestion courante sont inscrits pour 1,29 € retracent les 
éventuelles régularisations de TVA. 

3.3 – Les reprises sur dépréciations des actifs circulants figurent pour 2 000 €. 
L’inscription de crédits sur ce compte permet de réaliser les écritures comptables nécessaires 
en cas d’impayés. 

3.4 – Les opérations d’ordre de transfert entre sections figurent pour 0,117 M € soit 19 
%. Elles retracent les écritures comptables d’amortissement des subventions. 

 
3.5 – L'excédent de 2021 est inscrit en recettes d’exploitation 2022 pour 299 128,71 € 

soit 48 % des recettes.  
 
 

4 – LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT  

  
4.1 – Le remboursement du capital des emprunts représente 0,104 M € (13 % des 

dépenses d'investissement). 
 
4.2 – Les crédits inscrits au chapitre 21 (0,540 M € soit 70 % des D.I.) correspondent 

aux opérations à réaliser ou en cours et les acquisitions de matériel. Le schéma directeur 
d’assainissement a déterminé les travaux à réaliser sur le réseau, l’acquisition de matériel pour 
le réseau. 

 
4.3 - Les opérations d’ordre de transfert entre sections (0,117 M €) représentent 15 % 

des DI. Ces opérations retracent les écritures comptables liées à l’amortissement des 
subventions. 

 
4.4 – Les restes à réaliser figurent pour 0,017 M € soit 2% des dépenses 

d’investissement. 
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5 – LES RECETTES D'INVESTISSEMENT  

 

5.1 – L'affectation de 0,150 M € provenant du résultat excédentaire de 2021 a été 
inscrite conformément à la décision du Conseil Municipal (19 % des recettes). 

 
5.2 – Les subventions d’investissement sont comptabilisées pour un montant de 0,064 

M € (8 % des recettes). Il s’agit de la subvention du Département pour la station d’épuration 
(annuité versée jusqu’en 2026). 

 
5.3 – Le virement de la section de fonctionnement est inscrit pour 0,415 M€ soit 53 % 

(opération d'ordre). 
 
5.4 – L'amortissement des immobilisations est comptabilisé pour 0,125 M € (17 %).  
 
5.5 – Les restes à réaliser sont inscrits pour 0,024 M € soit 3 % des RI. 

 

 

LES RESTES A REALISER 

Art. Libellé Dépenses Recettes 

13111 Subvention Agence de l’Eau – Schéma directeur Asst  24 206,00 € 

Art. Libellé Dépenses Recettes 

2031 Frais d’études – Schéma directeur Asst 14 964,80 €  

2188 Matériel pour la STEP (racleur peigne) 1 688,91 €  

Sous-total 16 653,71 € 24 206,00 € 

Solde des restes à réaliser 7 552,29 € 

 

 

 

C O N C L U S I O N 

 

Le budget assainissement pour 2022 présente des changements par rapport à celui de 
2021. La gestion du service ayant été déléguée au 1er janvier. 

Les résultats du schéma directeur d’assainissement permettent d’ores et déjà de définir 
les priorités d’intervention sur le réseau. 

La station, quant à elle, présente de bons résultats et est suffisamment calibrée en 
équivalent habitants. La SAUR est chargé dans le cadre de la concession de la maintenir en 
bon état de fonctionnement. 
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